
 
REGLEMENT CHALLENGE ENDURANCE CUP UFOLEP 

 
Le challenge Endurance Cup regroupe 4 épreuves de course VTT en relais par 
équipages de 2 coureurs.  
 

- Conditions de participation  : 
 

o Le challenge est ouvert  à tous à partir de la catégorie « minimes » 
o Licences requises  : UFOLEP, FFC, 
o Non licenciés et licenciés FFCT : certificat médical de – de un an , 
o Autorisation parentale  pour les – de 18 ans 
o Les équipages sont constitués  pour une seule épreuve et peuvent 

être modifiés lors des épreuves suivantes. Ils ne peuvent en aucun cas 
être modifiés pendant le déroulement d’une course. 

o Les équipages sont librement formés  de coureurs de différentes 
catégories, y compris mixtes, tandems, inter-clubs, licenciés et non 
licenciés… 

 
- Déroulement de la course  
 

o Port du casque  obligatoire 
o Embouts guidons  bouchés 
o Chaque participant  dispose de son propre équipement  
o L’organisateur  fourni une plaque de cadre  à fixer sur le devant du 

VTT 
o L’attribution des plaques de cadre  se fait dans l’ordre chronologique 

des inscriptions 
o Le relais  est obligatoire  à chaque tour  et se fait obligatoirement dans 

la zone déterminée à cet effet 
o L’organisateur de l’épreuve  se réserve le droit d’autoriser  ou non,le 

relais à chaque tour ,suite à un incident  mécanique ou chute  d’un 
des deux participant d’une même équipe. 

o Chaque tour commencé  par le concurrent doit être terminé , jamais 
coupé (y compris en cas d’incident mécanique), sous peine de 
disqualification immédiate. 

o Pour les catégories correspondantes aux années 92-93 et 90-
91,l’organisateur se réserve le droit de la durée de l’épreuve. 

 
- Organisation des épreuves  : 
 

o Le règlement des épreuves  du challenge est disponible  auprès du 
club organisateur  et sera affiché sur le site de chaque compétition  



o L’organisateur  décline toutes responsabilités  en cas de perte, 
dégradation ou vol de matériel 

o L’organisateur  se réserve le droit de modifier le parcours  pour des 
raisons techniques 

o Le club organisateur  devra obligatoirement prévoir un ravitaillement  
pendant la course 

 
 

 
- Palmarès  : 

 
o Le classement de chaque épreuve  est établi par équipage et par 

catégorie 
o La catégorie de l’équipage est établie à la moyenne des  années de 

naissance des coureurs . Elle est déterminée lors de la première 
épreuve et reste valable pour toute la durée du challenge en cours. 

o Le classement du challenge  s’effectue sur les 3 meilleurs résultats 
des 4 manches 

o L’organisateur se réserve le droit de refuser dans les classements 
finaux,un bulletin d’engagement non lisible. 

o Le classement du challenge est établi individuellement  et par 
catégorie  (et non pas par équipe). Chaque coureur est donc classé 
dans sa catégorie propre. 

o Les points sont déterminés par la place au scratch de chaque épreuve  
o Le vainqueur est celui qui aura accumulé le moins de points sur les  

trois meilleures manches parcourues 
o Le challenge récompense le premier coureur  de chaque catégorie . 

Les trophées sont financés par l’ensemble des clubs organisateurs. 
o Les récompenses de chacune des épreuves sont prises en charge par 

le club organisateur qui décide individuellement de son mode de 
récompense. 

o La présence des coureurs récompensés  au challenge est 
obligatoire  à la remise des prix ,à l’issue de la dernière épreuve du 
challenge. En cas d’absence, l’organisateur se réserve le droit de 
redistribuer le prix qui le cas échéant lui reste acquis. 


